
Les milieux ouverts agro-pastoraux :
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&
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Le LIFE Coteaux Gascons en quelques mots



Le projet LIFE Coteaux Gascons

Un territoire

Rencontre LIFE   16/01/2023 4

Des objectifs

✓ Préserver et restaurer les milieux ouverts agro-pastoraux 
(MOAP) et la continuité écologique

✓ Soutenir les éleveurs pour améliorer la gestion des milieux 
et leurs conditions de travail

✓ Accompagner les propriétaires dans la gestion de leurs 
terres

✓ Sensibiliser les habitants et visiteurs à la richesse 
écologique et agronomique du territoire

✓ Impliquer les élus pour une meilleure intégration dans les 
politiques publiques

Préserver et restaurer la continuité écologique des milieux ouverts agro-pastoraux 



LIFE Coteaux Gascons

Partenaires techniques

Financeurs

Équipe LIFE

Territoire 
MOAP

Agriculteurs & agricultrices
Propriétaires
Élu(e)s & citoyen(ne)s

Comité de pilotage

Les bénéficiaires du LIFE
Les financeurs :  DREAL, Région, CD32
Les services de l'État : Préfecture, DDT
Les partenaires techniques 
Les animateurs Natura 2000 

Les collectivités concernées 
Les organismes socio-professionnels liés à 
l'élevage et l'installation 
Les autres structures portant des projets 
liés à l'élevage 
Les syndicats agricoles 
Les associations locales 

Bénéficiaire 
coordinateur

Bénéficiaires associés

Début : 01/10/2020 → Fin : 31/03/2026



1. Préserver et 
restaurer la continuité 

écologique

2. Accompagner vers une 
gestion durable des milieux 

ouverts agro-pastoraux

3. Sensibiliser les acteurs du 
territoire : élus, agri, grand 
public, techniciens, …

LIFE 
Coteaux 
Gascons

- Améliorer les connaissances 

- Diagnostic écologique et foncière

- Réouverture des parcelles enfrichées 
(financement des travaux à 75%)

- Implantation de prairies naturelles

- Livret technique sur la gestion des milieux

- Formations et visites techniques pour les agriculteurs, 
les élus et les techniciens

- Ateliers et livret pour les élus locaux 
- Communication auprès du grand public 

- Travail avec les lycées agricoles

- Accompagnement technique pour une gestion 
durable des MOAP + mise à disposition 
d’équipements (clôtures, points d’eau …. 
(financement des travaux de 50 à  75%)

- Accompagnement foncier pour améliorer la 
structure parcellaire 

- Conventionnement d’éleveurs / réflexions sur des 
outils de gestion collectifs

Les objectifs du 
LIFE Coteaux 
Gascons



Les MOAP (milieux ouverts agro-pastoraux)

qui sont-ils ? 



Tous les jours sous nos yeux !

Milieux Ouverts Agro-Pastoraux  
(MOAP)  =  prairies /pelouses / landes 
…

Constitutif du paysage typique en 
mosaïque

Héberge une riche biodiversité
6 sites Natura 2000 

33 réservoirs de biodiversité (Schéma Régional 
de Cohérence Écologique Midi-Pyrénées) 

Nombreuses espèces animales et végétales 
(protégées ou non)

Colloque REVER 05 octobre 2022

Landes et pelouses

Prairies humides et 
inondables

Prairies sèches



Des milieux 
secs : 

prairies,  
pelouses et 

landes à 
orchidées
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Ophrys de mars

Zygène cendrée

Ophrys de Gascogne

Orchis parfumé

Damier 
de la succise

Pie-grièche écorcheur Bruant jaune



Iris jaune

Pélodyte Triton marbré

Jacinthe de Rome 

Des milieux humides : 
prairies, mares, fossés

herbier à potamots 

Cuivré des marais



Mais aussi le bocage, 
les arbres, les 
boisements, les 
cours d’eau …
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Vieux chêne à cavités

Lucane cerf 
volant mâle

Grand rhinolophe

Agrion de 
mercure



Les MOAP (milieux ouverts agro-pastoraux)

La continuité écologique : la force du lien



Réservoirs, corridors, 
continuité : un peu de 
théorie 



En images : deux exemples de continuité 

Colloque REVER 05 octobre 2022

Exemple d’un milieu relativement homogène ➔ perte 
de biodiversité et des paysages agricoles traditionnels 

(Montaut) 

Exemple d’une mosaïque diversifiée mais assez fragmentée 
(nombreuses routes) à proximité de Peyrusse-Grande



Prenons de la hauteur : 
Les Coteaux Gascons : un maillon de la continuité écologique 
des milieux ouverts agro-pastoraux au niveau européen et national

Colloque REVER 05 octobre 2022



Sur le projet  
LIFE : des 
MOAP 
répartis sur 
l’ensemble 
du territoire



Mais avec des 
zones fortement 
fragmentées



Des zones 
fortement 
connectées et 
d’autres où la 
connexion est à 
améliorer



Des zones 
fortement 
connectées et 
d’autres où la 
connexion est à 
améliorer



Les MOAP (milieux ouverts agro-pastoraux)

Les MOAP nous rendent service(s)



Les services écosystémiques 

On entend par services 
écosystémiques les bénéfices que 
les hommes obtiennent des 
écosystèmes. 

C’est un service, gratuit, rendu par 
la nature, qui nous permet de vivre 
et de faire fonctionner notre 
société.

Ils sont classés en 4 grandes catégories parfois 
réduites à 3 (service de soutien inclut dans le 
service de régulation)



Un poster et une exposition 
mobile à votre disposition 



Les MOAP (milieux ouverts agro-pastoraux)

Élevage extensif à l’herbe et MOAP : jamais l’un sans l’autre
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Une biodiversité 
liée à l’élevage 
extensif à l’herbe



L’élevage extensif  à 
l’herbe : une nécessité 
pour les MOAP

Une gestion agricole 
extensive (fauche, 
pâturage) est nécessaire 
pour le maintien en bon état 
et  le développement des 
milieux en herbe



L’élevage extensif à 
l’herbe : une nécessité 
pour les MOAP

Une gestion agricole extensive 
(fauche, pâturage) est nécessaire 
pour le maintien en bon état et  le 
développement des milieux en herbe.

Ci-contre exemple de schéma 
d’évolution des prairies en fonction 
des pratiques agricoles 

Source : https://natura2000.cbnpmp.fr/prairies-maigres-de-fauche-de-basse-altitude



Les MOAP : une 
nécessité pour 
l’élevage à l’herbe 

Un effet des prairies 
naturelles sur la 
santé des animaux

« prairie pharmacie » 

Source : Les chiffres clés des prairies et des parcours octobre 2021



Les MOAP : une 
nécessité pour 
l’élevage à l’herbe 

Un effet des 
prairies 
naturelles sur 
la qualité des 
aliments

Source Les chiffres clés des prairies et des parcours octobre 2021



Les MOAP et 
l’élevage = 

• Des solutions (d’adaptation) face au 
changement climatique 

• Des solutions économiques face aux 
risques (érosion, inondation …) 
• Des solutions pour une eau de bonne 

qualité et en quantité 

• Des économies pour les finances locales

• Un atout pour le développement 
économique : soutenir l’élevage, gérer les 
ressources, un paysage unique et soutien 
du tourisme

• Un lieu de partage pour tous 

• Un environnement favorable à la 
biodiversité



Les MOAP (milieux ouverts agro-pastoraux) et l’élevage
Et maintenant ? Et si on se projette : quel(s) avenir(s) ?

Quelques constats sur la situation actuelle et à venir 



Le travail est principalement assuré par les 
agriculteurs et la main-d'œuvre familiale



Pour le Gers : une diminution du nombre d'exploitations 
et une augmentation de la taille des exploitations 

Évolution du nombre d'exploitations

Évolution du nombre 
d'exploitations par classe de SAU

Évolution de la SAU moyenne

Source : Recensement général de l'agriculture, Vizagreste, 2022

Entre 2010 et 2020 perte de 1 130 exploitations 
dont 804 liés à de l’élevage 



Une génération sur le départ et qui ne connait pas le devenir des parcelles 

Entre 2010 et 2020 : augmentation de 
l’âge moyen des agriculteurs de 51 ans à 
53 ans

Les agriculteurs de plus de 60 ans : 
parmi les gens concernés 38% ne sait 
pas quel est le devenir des parcelles soit 
30 % de la surface concernée au niveau 
du département du Gers

Evolution du nombre d'exploitations gersoises en 
fonction de l'âge du chef d'exploitation 

(Recensement Général Agricole, Vizagreste, 2022)



Un élevage en évolution défavorable

Colloque REVER 05 octobre 2022

«  Perte du ¼ du cheptel allaitant entre 
2010 et 2020 soit 25 % de la baisse totale 
des vaches de la région » Agreste, juillet 
2022

Évolution du nombre d'exploitations gersoises par spécialisation (Vizagreste, 2022)

770 éleveurs bovins viande en moins et 
16 210 reproductrices en moins entre 
2010 et 2020



En tant qu’élu.e qu’est-ce que je peux faire ? 

• Analyser
• Veiller
• Maîtriser
• Gérer
• Planifier
• Informer



En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?

Analyser

• Utiliser l'outil Izifriche :

Permet de repérer, grâce aux données issues 
des utilisateurs, les milieux ouverts agro-
pastoraux qui se referment et peuvent 
amener à des problématiques diverses 
(risque incendie, prolifération du gibier...)

• Faire une étude et animation foncière sur 
ma commune :

Etudier le cadastre et garder le lien avec les 
éleveurs pour anticiper les mouvements 
fonciers



Outil d’aide au repérage des friches

=> appui à la réflexion pour accompagner la 
stratégie foncière des collectivités face aux 
enjeux agricoles, environnementaux et 
climatiques.

• Accès numérique à la cartographie des 
friches repérées entre 2021 et 2023

• Mise à jour annuelle de l’inventaire

• Lancement de la solution à partir de juin
2024 sur adhésion



Veiller

• Utiliser Vigifoncier :

Garder un oeil sur les parcelles qui se 
vendent sur la commune en étant notifié
de la vente de certaines parcelles
stratégiques pour la commune

• Contacter les potentiels acquéreurs
pour connaître leurs projets

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?



Connaître en temps réel les projets de 
vente :

> Vous êtes informé en temps réel des biens ruraux et 
agricoles mis en vente sur votre territoire

> Vous localisez leur situation précise sur la carte

> Vous identifiez leur nature : terres, prés, forêts, vignes, 
avec bâti ou non, libres ou loués, surface…

> Vous prenez connaissance des projets des acquéreurs

> Vous pouvez vous porter candidat sur les annonces de 
vente de la Safer

> Vous pouvez demander à la Safer d’instruire un dossier 
de préemption afin que le bien vendu garde un usage 
agricole et/ou environnemental



Maîtriser

• Acheter du foncier grâce à la surveillance 
ou en travaillant avec la SAFER :
- Acquisition à l’amiable
- Préemption
- Portage foncier

• Repérer les Biens Vacants Sans Maîtres 
(BVSM) et lancer les procédures pour 
récupérer ces biens pour la commune et leur 
rendre une valeur agricole et/ou 
environnementale

• Faire appel à la procédure « Abandon 
manifeste»

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?



Les biens vacants et sans 
maîtres, une opportunité 
foncière pour la conduite 
des projets communaux

1) Repérage des biens potentiellement sans maîtres :

• Les biens faisant partie d’une succession ouverte depuis plus de 30 ans
Et/ou

• Les biens qui n'ont pas de propriétaire connu

2)  Sélection des comptes de propriété que la 
commune souhaite intégrer

3)  Incorporation des biens (procédures administratives)

Permet de constituer un stock foncier au service des projets des collectivités :

• Réaliser un aménagement (développement urbain, voiries, etc.)
• Installation et développement agricole
• Amélioration de la gestion forestière
• Protection de l’environnement et de la ressource en eau
• Gestion des risques (incendies, inondations, qualité de l’eau)



La procédure d'abandon manifeste : 
faire cesser l'état d'abandon d'un bâti 
sur ma commune

1) Repérage et constat de 
l'état d'abandon des biens 
bâtis

• Immeubles et servitudes de passage 
public

• Sans occupants à titre habituel et 
non entretenus

2)  Affichage du procès-
verbal en mairie et sur les 
lieux durant 3 mois

3)  Expropriation si 
les propriétaires n'ont pas 
mis fin à l'état d'abandon 

Permet de récupérer des bâtis 
comportant des risques pour la 
commune et de les remettre en 
valeur



En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?
▪ Mobiliser les différentes formes de 

mise à disposition : commodat, bail 
SAFER, bail avec clauses 
environnementales, Obligations 
Réelles Environnementales (ORE)

▪ Mettre en place la procédure “terres
incultes”

▪ Inciter les propriétaires à mettre en 
place des associations foncières 
pastorales

▪ Solliciter le LIFE pour une étude et 
de l’animation foncière

Gérer

Mettre à disposition les parcelles
communales pour des éleveurs

Et/ou résoudre des problématiques
d'enfrichement sur des parcelles
privées



Types de mises à disposition 
possibles dans le droit rural

Extrait du 

“Guide des outils
de l’action
foncière” 
à votre
disposition sur le 
site internet 

lifegascon.fr

lifegascon.fr


Gérer

Exemple d'un bail 
avec clauses 
environnementales
à Montesquiou

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?



Mettre en place la procédure "terres
incultes" pour revaloriser les parcelles

abandonnées



Exemple de procédure Terres Incultes



Analyser, veiller, maitriser, gérer

Un outil de synthèse : l’étude foncière

Un outil d’accompagnement : l’animation
foncière pour sa mise en oeuvre

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?



Exemple d'étude
et animation 

foncière sur une
commune à 

enjeux dans le 
Gers

Etude foncière menée entre 
2022 et 2023 sur un secteur

riche en milieux ouverts
agro-pastoraux à Pouy-

Loubrin, ayant abouti sur 
plusieurs ventes SAFER afin
de revaloriser des parcelles

embroussaillées à 
l'abandon



Gérer / Planifier

Orienter grâce aux documents de planification

Mobiliser les différents zonages

Valoriser les données issues du LIFE 

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?



Gérer / Planifier

Orienter grâce aux documents de planification

Mobiliser les différents zonages

Valoriser les données issues du LIFE 

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?



Les différents 
documents de 
planification et 
leur 
articulation



Les différents 
documents de 
planification et 
leur 
articulation



Les différents 
documents de 
planification et 
leur 
articulation



Gérer / Planifier

Ne pas prendre de vue de 
ce que je veux faire : 
assurer les bonnes
conditions des activités
humaines en lien avec 
l’élevage (bâtiment, 
habitation) et préserver
les MOAP 

Inverser son regard 

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?



Gérer / Planifier

Ne pas prendre de vue de ce que je veux
faire : assurer les bonnes conditions des 
activités humaines en lien avec l’élevage
(bâtiment, habitation) et préserver les 
MOAP 

Inverser son regard 

Intégrer à chaque niveau de planification 
ces exigences

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?



Gérer / Planifier

Orienter grâce aux documents de planification

Mobiliser les différents zonages

Valoriser les données issues du LIFE 

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?



Comment on s’organise ? 
1 . Identifier = données issues du travail LIFE 
+ autres données du territoire

2 . Élaborer = on inverse le regard ! 

3. Traduire la TVB 
Cohérence des pièces (règlement écrit 
et cartographique notamment)
Mobiliser les outils : Orientation 
d’Aménagements et de Programmation 
(OAP) +  zonages classiques et indicés + 
emplacements réservés
Adapter les outils en fonction du 
contexte et de la pression

Source : guide pratique, Décliner la Trame verte et bleue dans les PLU et PLUi, mai 2018 



Articulation entre  Orientation d’Aménagements et de 
Programmation (OAP) et règlement 

OAP = Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation

Grâce aux OAP, la collectivité 
peut influer sur les projets 
structurants de son 
territoire, sans en maîtriser 
le foncier et sans se 
substituer aux porteurs de 
projets. 



Exemples d’Orientation 
d’Aménagements et de 
Programmation (OAP)

Plusieurs types d’OAP sont possibles : 

• OAP sectorielles : sur un quartier, 
sur un secteur défini

• OAP thématiques : exemple milieux 
ouverts

Ou une combinaison des deux 



Mobiliser les différents zonages 

• Zone naturelle et forestière (N)

• Zone agricole (A)

• Elément de paysage à protéger 
au titre de l’art. L.151-19

• Elément de paysage à protéger 
au titre de l’art. L.151-23



Mobiliser les différents zonages 



Mobiliser les différents zonages 



Mobiliser les différents zonages 



Mobiliser les différents zonages 



Mobiliser les différents 
zonages 

À retenir : 

• Des outils de protection 
incontournables

• Dessiner un plan de zonage et 
écrire un règlement 
parfaitement adapté « faire du 
sur-mesure »

• Mobiliser la zone N pour les espaces de 
nature à enjeux et la zone A pour les 
terres agricoles

• Définir des sous-secteurs dans les 
zones N et A

• Recourir au classement en art. L.151-
19 et L.151-23 pour protéger des arbres, 
alignements, réservoirs et corridors de 
milieux ouverts



Gérer / Planifier

Orienter grâce aux documents de planification

Mobiliser les différents zonages

Valoriser les données issues du LIFE 

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ?



Des idées pour les 
zonages :

la localisation des 
MOAP

Travail réalisé sur la 
localisation des MOAP à 

valoriser dans les documents 
de planification et autres



Des idées pour les 
zonages : la trame 
verte des MOAP

Travail réalisé sur la 
trame verte à valoriser 
dans les documents de 
planification et autres



S’informer et informer les éleveurs
• Les aides 
• MAE : mesures agri-environnementales
• Les aides à l’investissement (région Occitanie)
• France Agri-Mer

• Les structures collectives pour le matériel :  CUMA 

• …

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ? 



S’informer et informer tous les publics 

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ? 



S’informer et informer tous les publics 
Un carnet d’exploration

En tant qu’élu, qu’est-ce que je peux faire ? 

Un sentier et des panneaux pédagogiques
chez des agriculteurs et agricultrices



Pour en savoir plus : 

www.lifegascon.fr

lifecoteauxgascons432

lifecoteauxgascons

life-coteaux-gasconsin

ADASEA 32 

Coordination technique

05 62 61 79 50

info@lifegascon.fr

Contact :  

http://www.lifegascon.fr/
https://www.youtube.com/@lifecoteauxgascons432
https://www.facebook.com/lifecoteauxgascons/
https://www.linkedin.com/company/life-coteaux-gascons/
https://www.linkedin.com/company/life-coteaux-gascons/
https://www.linkedin.com/company/life-coteaux-gascons/
https://www.linkedin.com/company/life-coteaux-gascons/
https://www.linkedin.com/company/life-coteaux-gascons/


Les milieux ouverts agro-pastoraux :
Des clés pour comprendre

&
Des outils pour analyser, veiller, maîtriser, planifier, informer

Livret technique 
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